
PROCÈS VERBAL DE RÉUNION 

DU CONSEIL D’ÉCOLE 

DU JEUDI 28 JUIN 2018 

École maternelle 

2, rue du village neuf 39130 Clairvaux-les-lacs 

03.84.25.61.96 maternelle.clairvaux-les-lacs@ac-besancon.fr 

 

 

PRÉSENTS 

Membres de droits et invités 

Robert Lamberet, DDEN 

Ludovic Dubiez, 2° vice-pdt SIVOS 

Delphine Serrano, ATSEM 

Équipe enseignante 

Corinne Piard, classe PS 

Floriane Tissot, classe GS 

Yves Pierrel, classe MS-GS 

Patricia Vuaille, classe PS-MS 

Parents d'élèves 

Carole Balvay 

Stéphanie Duriez 

 

EXCUSÉS 

Olivier Maucourant, IEN Saint-Claude 

Zohra Laaouch, présidente SIVOS 

Elizabeth Fauchart, directrice ALSH 

Bernard Girardot, 1er vice-pdt SIVOS  

Alain Panseri, maire de Clairvaux 

Blandine Carlu, classe MS-GS 

Agnès Reverchon, Rased Moirans 

Sarah Berrez, classe MS-GS 

Gwenaël Colin 

Stéphane Goëns 

Armelle Quarroz 

Virginie Pont 

Coralie Raab 

 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation du précédent conseil, 

• Bilan des actions de l'année scolaire, 

• Questions diverses : transports scolaires 

• Rentrée 2019, 

• Les locaux de l’école, 

 

DISCUSSION Approbation du conseil du jeudi 24 janvier 2019 

Aire de jeu 

La structure a été repeinte partiellement ainsi que les jardinières. 

Le volet de la porte de sortie dans la cour 

Le devis a été accepté. 

Le nombre de voix SIVOS 

Le code de l’éducation - article D411.1, décret 2015-652, juin 2015 – prévoit les instances du conseil d’école. Il y a deux voix élus : 

pour Clairvaux, il y a le maire de la commune de Clairvaux et la présidente du SIVOS. 

La semaine de quatre jours 

L’inspecteur d’académie du Jura n’a pas donné de suite favorable à une nouvelle organisation du temps scolaire en raison du 

désaccord entre les conseils d’écoles (maternelle et élémentaire) et le SIVOS. 

La communication avec le SIVOS 

Quelques pistes sont avancées afin d’améliorer la communication entre les acteurs de la vie scolaire. Les parents proposent que soient 

organisées des réunions publiques avec les responsables du SIVOS dans leurs communes. Cela a été réalisé à Thoiria. Les enseignants 

proposent d’inviter les membres du SIVOS lors de leur premier conseil d’école de l’année scolaire 2019-2020. 

CONCLUSION Le compte-rendu du conseil est approuvé à l'unanimité. 

 

DISCUSSION Les actions de l'année scolaire 2018/2019 

La médiathèque 

Christine nous a accueilli avec le sourire tout au long de l'année scolaire à raison d'une visite mensuelle pour chaque classe. 

Natation 

Les 37 GS de l'école sont allés à Uxelles les jeudis matins pour réaliser six séances de natation de Septembre à Novembre. Le coût 

s'élève à 1100 €. Cette action a été financée par le SIVOS. 

Noël 

Spectacle contre temps (compagnie du fil à retordre), mardi 11 décembre. 

Collation, vendredi 21 décembre matin. 

Marché de Noël 

Vente d'objets, buvette sans alcool à l’école. Retours positifs des parents et enseignants 

Bénéfice au profit de la coopérative scolaire s'élevant à 1000 €. 

Printemps 

Spectacle "Pitou l’enfant roi" (compagnie des 3 chardons), mardi 30 avril. 

Spectacle de sécurité routière « coquin de Marvin », jeudi 21 mars. 

Le prix des incorruptibles 

Jeudi 23 mai, les élèves ont élu leur livre préféré parmi une sélection de cinq livres. Au cours de l'année, cela a permis de : 

✓ développer des compétences en langage oral et écrit (compréhension, dictée à l'adulte), 

✓ construire un parcours de lecture progressif et cohérent pour l'élève, réaliser des échanges entre les classes. 

Les résultats locaux et nationaux seront communiqués dans les cahiers de liaison. 

Les sorties de fin d'année 

✓ Les PS : la ferme du hérisson, Doucier, jeudi 13 juin. 
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✓ Les MS/GS : conte en balade « Arthur dans les nuages », Étival, vendredi 21 juin. 

Les projets passerelles 

✓ Les enfants de la crèche viendront quatre fois à l'école le mois de Juin en compagnie d'une animatrice. 

✓ Les enfants de GS visiteront les classes de CP de l'école élémentaire au cours de deux séances du mois de Juin. 

CONCLUSION 

Nous remercions les financeurs et acteurs extérieurs de ces projets : le SIVOS, les parents, Monsieur le 

maire de Clairvaux, Christine, la COMCOM, la région (spectacle de sécurité routière). Nous remercions 

les parents pour leur participation au marché de Noël. 

 

DISCUSSION La rentrée 2019 

Les effectifs de la rentrée 

73 élèves sont attendus à ce jour : 28 PS, 24 MS et 21 GS.  Il n’y aura plus que trois classes : PS/MS, PS/MS et MS/GS. Les 

répartitions dépendent des inscriptions. Elles seront connues la dernière semaine de l’année scolaire 2018/2019. 

Les horaires 

Ils restent inchangés. 

L’accueil des PS 

Les parents des PS seront accueillis les mardis 18 juin et 27 juin prochains à 18h à l’école. 

Rentrée échelonnée dans les classes de PS/MS, les PS seront accueillis le lundi 3 septembre matin et les MS l’après-midi. 

Le nombre d’ATSEM 

Le nombre des ATSEM passe à trois : Mme Serrano, Mme Hénault, Mme Guy. 

 

DISCUSSIONS Les locaux de l’école 

Le système d’évacuation des eaux de pluie est bouché, cela se traduit par une inondation de la cour et des chéneaux qui fuient. La 

fuite du robinet du lavabo dans les WC. 

 

DISCUSSIONS Questions diverses 

Les transports scolaires (demandes des parents) 

Les transports sont organisés par la compagnie départemental Jurago. Il existe un document sur les trajets et horaires. Ceux-ci sont 

affichés dans les arrêts de bus des communes. Le chauffeur est le même pour l’année. Il y a un accompagnateur dans chaque bus de 

plus de 12 places. Celui-ci a suivi préalablement une formation et a signé une charte. L’accompagnateur emmène les enfants de la 

maternelle du bus jusqu’à leur classe et réciproquement à la sortie des cours. 

Rappel : pour être pris en charge, les parents doivent inscrire leurs enfants sur www.bourgognefranchecomte.fr de préférence avant le 

16 juillet 2019. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40. 

 

A Clairvaux-les-lacs, le 12 juin 2019 

Le directeur  Les secrétaires de séance 

Yves Pierrel Patricia Vuaille, Carole Balvay 

 

Copies du procès-verbal transmises aux destinataires suivants:  

- L’inspecteur de l’éducation nationale 

- Les responsables du SIVOS 

- Les représentants des parents d’élèves 

- L'équipe enseignante 

- Le délégué départemental de l’éducation nationale 

 

 

Copie du procès-verbal affichée sur le panneau de l'école  accessible aux parents et sur le site de l'école : 

http://maternelleclairvaux.toutemonecole.com. 
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